
LES SERVICES ADMINISTRATIFS ET DES SERVICES 
LOGISTIQUES 

 
 
 
LES PERSONNELS DES SERVICES ADMINISTRATIFS :  
 
 
- Deux secrétaires assurent l’accueil des jeunes et de leur famille. L’une est 
plus particulièrement chargée du secrétariat de direction et de la gestion du 
personnel, la seconde gère les appels téléphoniques et le suivi des dossiers 
des jeunes (admission, compte rendu divers, courrier aux parents…) 
 
- Une comptable procède journellement aux diverses écritures et contrôles. 
Elle établit les paies, les charges sociales, les frais de séjours…Elle participe 
avec le chef des services financiers et logistiques à l’élaboration des budgets. 
  
- Une adjointe d’économat effectue les achats courants. Elle est également 
chargée du suivi de ces budgets. 
En ce qui concerne les travaux d’entretien des bâtiments en interne, elle 
s’assure du suivi des entretiens. 
 
- Un chef des services financiers et logistiques supervise et organise le 
service comptable, économat et logistique. En relation avec le Directeur 
Général, elle est chargée du suivi et de l’élaboration des budgets. 
 
 
LES PERSONNELS DES SERVICES LOGISTIQUES : 
 
 
- Les maîtresses de maison ont un rôle précieux pour les jeunes. Elles sont 
chargées de la propreté et de la mise en valeur du groupe  qui leur est confié 
à l’internat.  
Elles assurent le service du repas de midi auprès des jeunes dans chaque 
groupe d’internat. 
Elles accueillent des jeunes en stage interne. 
 
- Les deux cuisiniers, en collaboration avec l’adjointe d’économat et en 
liaison avec le service médical  élaborent les menus, confectionnent les repas 
de midi et du soir et veillent à l’entretien de la cuisine centrale (normes 
HACCP). 
Ils accueillent également des jeunes en stage interne. 
 
- Les ouvriers d’entretien, maintiennent en bon état les bâtiments. Ils veillent 
également à la sécurité et au parfait état de marche des diverses 
installations. Ils accueillent également des jeunes en stage interne. 
 



- Les personnels de service logistiques entretiennent les autres lieux qui sont 
étendus par leur surface et leur nombre (bureaux, classes, salles diverses, 
ateliers, sanitaires…)  
Elles sont amenées à prendre des stagiaires en interne.   
 
- Les deux lingères assurent l’entretien du linge de maison. Elles distribuent 
aux jeunes les tenues propres à chaque atelier et veillent à leur bon état. 
 
- Les deux veilleurs de nuit sont responsables  de la surveillance des jeunes 
et des bâtiments de 22 h 00 à 7 h 00. Ils peuvent être amenés à réveiller la 
garde-malade qui est sur place. 
 
- Le chauffeur – ouvrier d’entretien est chargé du transport. Il assure les 
différentes courses journalières et il est responsable de l’entretien du parc 
automobile de l’institut et il est amené à effectuer des réparations au niveau 
des bâtiments. 
 
L’organisation de tous ces différents  services assure la bonne marche de 
l’établissement.  
 


